
  

 Le mot du Maire 
  
 Adieu grisaille, pluies abondantes, fraîcheur matinale ! Place à l’été !! 
  

 Même au printemps, l’ardeur des maîtres des festivités de notre village était au zénith. L’Asso-
ciation des Familles est partie dans le nord de la France, avec au programme escapades en 
Angleterre et en Belgique. La fête locale préparée par le Comité des Fêtes fut un succès, et la 
kermesse présentée par les enfants de l’école, leurs enseignantes et ATSEM, aidés de l’asso-
ciation Bonnetanbulle a remporté un vif succès. 
  

Au niveau de la Communauté des Communes, le Mai musical des Coteaux avec des concerts 
gratuits à la salle polyvalente de Pompignac ainsi que dans les églises de Croignon, de Tres-
ses, de Carignan et de Bonnetan a su vous égayer. 
Le 24 juin, la fête de la musique a battu son plein sur les diverses scènes de Salleboeuf.  

  

Toujours en notes, n’oubliez pas de venir tendre l’oreille le samedi 10 septembre, au festival 
des Coteaux, grande manifestation communautaire qui se déroulera à Fargues-Saint-Hilaire et 
qui présentera un plateau musical très éclectique. 
Pendant ce temps, l’équipe municipale s’est activée et continuera de le faire durant cet été.  
  

Nous nous appliquons à développer notre village afin de vous rendre la vie plus agréable, et ce 
faisant, son attractivité devient grande du fait de sa proximité avec la Métropole et de la qualité 
de vie que nous y menons. 
Depuis quelques années, de nombreuses constructions fleurissent dans différents endroits de 
notre territoire. Au dernier recensement, en janvier 2015, le chiffre de 900 habitants a été dé-
passé. 
  

Ce développement est difficilement contrôlable d’autant que la commune ne peut opposer au-
cun frein à ces opérations de morcellements.  
Nous devons donc rester vigilants car toutes nos infrastructures (école, cantine, voirie, bâti-
ments, assainissement) doivent rester capables, en l’état ou sans trop d’investissement, d’ab-
sorber un surcroît important de population.  

  

Bonnetan demeure pour l’instant un village et notre souhait est qu’il en reste un. 
 

 Suite…  page 3. 
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Le mieux Vivre ensemble. 

De nombreuses plaintes nous sont régulièrement adressées sur le non respect des horaires de tonte, 

en particulier  entre  12h et 15h ou après 19h !!!    

Au-delà  du non respect de la loi, c’est surtout le non respect de son voisin qui  pose problème ! 
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 Côté village ...  
La vie économique. 

  

Nous avons obtenu l’assentiment 
de 22 acteurs économiques qui ont 
bien voulu participer à l’élaboration 
de cet annuaire.  

2 

 Un an après, le point sur le site internet   
  

Le site internet a été mis en service en mai 2015. 
Une année qui a permis de constater que le nombre de visites quoti-
diennes a peu évolué. Il avoisine aujourd’hui la vingtaine avec toutefois 
un pic tout à fait significatif lors du séjour scolaire à Gripp du 25 au 29 
Janvier 2016.  
Un point positif qui a permis aux  parents de rester informés pratique-
ment en direct de l’arrivée des enfants à Gripp  et de  l’évolution de 
leur séjour. Il reste bien évident que la communication n’a été possible 
que parce que les informations transmises rapidement par la directrice 
ont  été relayées quasi immédiatement par Nadia Chansavang adjointe 
chargée de l’administration du site avec Marie-Laure Cassiérou délé-
guée. 

Le site est périodiquement mis à jour , tant dans sa partie actualités 
qu’agenda.  
►►►La commission communication  vous encourage à le visiter. 
Vous pourrez transmettre à l’aide du formulaire de contact vos remar-
ques et vos suggestions, ceci dans le but d’améliorer cet outil de com-
munication mis à votre service.  
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Dates à retenir 

101  
C’est le nombre d’enfants 

inscrits à l’école  
pour la rentrée 2016. 

 

Un effectif en hausse  
par rapport à l’année dernière. 

L’ACTUALITE 
DES DOSSIERS... 

 

  

L’objectif visé par cette mise en place, est de proposer à tous les Bonnetanais, une liste sous format annuaire 
de la vie économique locale. Cette liste est publiée en pages centrales de notre bulletin municipal. 
L’annuaire figure également sur notre site internet dans la rubrique En un clic.  
►►►N’hésitez pas à vous en servir.  

  

Marie-Laure Cassiérou reste à disposition des acteurs économiques qui souhaiteraient y figurer. 

  

 LUNDI 25 
JUILLET 

20h  
MAIRIE    

  
CONSEIL MUNICIPAL    

  
  

 JEUDI 1er 
SEPTEMBRE 

ECOLE  
  

RENTRÉE SCOLAIRE  
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 Le Conseil d’Administration s’est 
réuni le 12 avril 2016. Il a été 
consacré au vote du compte admi-
nistratif 2015, à l’affectation du 
résultat et au vote du budget uni-
que 2016. 
La subvention communale ainsi 
que les reports des années anté-
rieures comptabilisent un total de 
10 461.75€.  
Cette somme a permis d’absorber 
sans difficulté les dépenses de 
fonctionnement 2015 qui se sont 
élevées à 2 618.19 €. 
  

L’année 2015 se solde avec un 
excédent de 1 289.81€ qui sera 
reporté comme à l’accoutumée. 
Malgré  les efforts financiers de-
mandés aux collectivités,  nous 
avons le plaisir de constater que 
cette année encore la Commune 
de Bonnetan maintient sa subven-
tion 2016 à hauteur de  3 500€  au 
bénéfice du CCAS. 
 Ceci va donc permettre d’envisa-
ger une augmentation significative 
de l’enveloppe réservée au tradi-
tionnel repas des aînés, car il 
semble que nous soyons de plus 
en plus nombreux à nous y retrou-
ver. 
Le budget 2016 a été adopté à 
l’unanimité par le Conseil d’Admi-
nistration.  

  

Un point a été fait sur les travaux 
menés en liaison avec le CIAS, en 
particulier avec la diffusion du 
questionnaire aux personnes 
âgées de plus de 65 ans.  

Suite…  page 7. 

  Avec le SDEEG, effacement de réseau   
  

L’effacement coordonné des réseaux aériens d’électricité, d’éclairage public et 
de télécommunication permet d’améliorer l’aménagement paysager des com-
munes par la mise en souterrain ou la pose en technique sur façade des dits 
réseaux. 
Ces techniques protègent les différentes installations des intempéries. Les 
travaux d’enfouissement sont réalisés, à la demande des communes, par le 
SDEEG (Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde) et per-
met de coordonner l’enfouissement des trois réseaux dans une seule et unique 
tranchée, limitant ainsi les coûts de travaux, les délais d’intervention et les in-
terventions multiples sur la voirie. 
La dissimulation des réseaux permet une meilleure intégration de ceux-ci dans 
l'environnement en rendant les réseaux plus discrets, dans une logique de 
sécurisation de la desserte électrique. 
 

 Les travaux en images … 

  

 Le résultat …  Place du Lavoir 

Les travaux d’effacement vont se poursuivre cet été rue de la Merci, avant 
d’engager à compter du 26 septembre, la réfection de la voirie du foyer rural  
jusqu’en limite de l’école. 
Côté travaux de voirie, le virage du Violon sera réalisé les 7 et 8 juillet et la 
cour de l’école les 11 et 12 juillet.  

 

  

  

  

Suite page 1 … Le mot du Maire.  
 

L’équipe municipale s’évertue à mener des projets réalistes et porteurs d’espoir. 
Le prochain sera la reconstruction, en partenariat avec un bailleur social, des vieux bâtiments rue de La Merci.  
Ce programme devrait voir le jour dès le début de l’année prochaine. 
En parallèle, la réhabilitation et l’effacement des réseaux de la place du Lavoir et de la rue de la Merci sont lancés, de 
même que des travaux d’entretien et de rénovation de l’école.   

  Je souhaite à tous de bonnes vacances…sous le soleil !!!                                    Alain BARGUE. 
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 Vote du budget 2016 
Mercredi 30 mars. 
Le Compte Administratif et le comp-
te de gestion présentent l’exécution 
du budget principal voté par le 
Conseil Municipal. 
L’excédent global de clôture des 
sections de fonctionnement et d’in-
vestissement est très satisfaisant en 
affichant 493 108,22€. 
Il est en nette progression  par rap-
port à celui de l’an passé de plus 
158 512€. 
Ce bon résultat est dû à l’encaisse-
ment sur l’exercice 2015 des soldes 
de subventions acquises sur les 
investissements comme celui du 
parc de la mairie. 
Le budget annexe de l’assainisse-
ment collectif dégage également un 
excédent global de 109 633,91€.  
Ce résultat significatif s’explique 
principalement par la réalisation 
d’un emprunt à taux zéro d’environ 
115 000€. Cette situation est confor-
me au plan de financement établi en 
2013 à l’origine du projet . 
 
 

 La fiscalité … 
Pas de hausse en 2016 
 

La Loi de finances 2016 a confirmé 
la diminution supplémentaire des 
dotations de l’État de 11 milliards 
d’euros aux collectivités territoriales 
décidée en loi de finances 2015. La 
baisse de ces dotations représente, 
pour les collectivités territoriales et 
les EPCI (Communautés de com-
munes), 3,67 milliards d’euros sup-
plémentaires pour 2016. Sur l’en-
semble des collectivités territoriales, 
c’est le bloc communal (communes 
et EPCI) qui supportera  la très 
grosse majorité de l’effort demandé, 
à savoir 56,4%. 
Pour la commune de Bonnetan, la 
baisse de la Dotation globale de 
fonctionnement pour l’année 2016 
est évaluée à environ 10 000€ sup-
plémentaire. 
Malgré cette perte significative de 
recettes, le Conseil Municipal  a 
décidé à l’unanimité de ne pas aug-
menter les taux d’imposition.   

Suite…  page 5. 

 

Les investissements 2015 

Environ 90 000€ de factures payées : 

4  
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COMPTE ADMINISTRATIF   2015  
Résultat de clôture … +390 000€. 

RESULTATS DU BUDGET 2015  

Section Recettes Dépenses Epargne/Déficit 

Fonctionnement 506 489€ 431 462€ 75 027€ 

Investissement 179 115€ 95 929€ 83 186€ 

  

Avec 75 000€ d’excédent , la section de fonctionnement de l’exercice 
2015 affiche un résultat satisfaisant dans le contexte actuel de baisse 
des dotations de l’Etat. 
Avec le report de l’excédent de clôture de l’exercice antérieur, qui 
s ‘élève à 342 540€, le Compte administratif 2015 dégage au total, un 
excédent de clôture de 417 566,99€. 

Programmes Description Montant TTC 

Opérations financières Remboursement du capital des emprunts 15 218€ 

Acquisitions 
diverses 

RAR 2014 : 2227€  
Changement du photocopieur de la mairie, 
refonte du site internet, panneau vitrine école, 
décors de Noël, débroussailleuse, souffleur et 
volet roulant.  

12 587€ 

Aménagement du parc 
RAR 2014 : 2 673€ 
Finition du parc mairie avec installation de 
bancs et de poubelles. 

3 685€ 

Eglise Travaux de fossoyage 2 950€ 

Travaux voirie Travaux chemin de Tournon 30 642€ 

Travaux école / cantine 

Rénovation de la couverture, rénovation des 
sols de deux classes, remplacement du photo-
copieur,  installation de stores dans une classe 
CE1/CE2 et réparation des chêneaux de la 
cantine. 

26 360€ 



niveau élevé du fond de roulement 
évalué à 490 000€ à la fin de l’exerci-
ce 2015. Ce montant important repré-
sente quasiment l’équivalent d’un an 
de fonctionnement. Il est le fruit de la 
politique rigoureuse menée depuis 
plusieurs années. 
Cette situation nous permet d’envisa-
ger de façon un peu plus sereine la 
résolution de l’équation financière 
délicate à laquelle sont confrontés 
actuellement tous les élus. 
La forte baisse des dotations de l’État 
qui se prolonge en 2017, voire 2018 a 
ses effets collatéraux. 
Par exemple, depuis 2013, la commu-
ne de Bonnetan participe au FPIC 
(Fonds national de péréquation des 
ressources intercommunales et com-
munales). Ce mécanisme de péré-
quation s’inscrit dans une démarche 
de solidarité généreuse. Il consiste à 
prélever une partie des ressources de 
certaines intercommunalités et com-
munes pour la reverser à des inter-
communalités et communes moins 
favorisées. 
Concrètement, la commune a com-
mencé à verser à ce fonds la somme 
de 1 005€ en 2013, en 2014 2 424€ 
et l’an dernier sa participation est pas-
sée à 3 511€.  
Pour 2016, la contribution de la com-
mune s’élève à 6 630€.  
Pour information, la hausse de fiscali-
té appliquée l’an passé pour adapter 
nos budgets au contexte national a 
produit environ 6 500€ de recettes 
supplémentaires, soit l’équivalent du 
FPIC que nous allons verser en 2016. 

Pour terminer sur une note d’espoir, 
la nouvelle baisse de la DGF prévue 
en 2017 a été étalée sur deux ans 
2017-2018. Elle sera donc divisée par 
deux, soit –5 000€ à prévoir dans le 
budget 2017 au lieu des 10 000€. 
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Le Conseil municipal a adopté à l’unanimité le budget 2016 qui s’équilibre en 
recettes et en dépenses pour la section de fonctionnement à 846 067,91€ et 
370 000€ pour la section d’investissement.   
    

Budget 2016 
L’investissement direct … environ 340 000€ 

Programmes Description Montant TTC 

Acquisitions 
diverses 

RAR 2015:  0€   
Informatique : 1000€     
Panneau information  : 6000€ 
Outillage divers : 2 000€ 
Réserve-imprévus : 1 000€ 

10 000€ 

Eglise 

Arrachage arbre du clocher : 1 500€ 
Lustres réparation électrique : 1 000€ 
Monuments aux morts : 2 000€ 
Cimetière dépositoire : 1 500€ 

6 000€ 

Maison des associations 
Panneau signalitique : 1 000€ 
Réserve imprévus : 2 000€ 3 000€ 

Travaux voirie 

Rue de la Merci : 85 000€ 
Allée du Violon : 15 000€ 
Fossés : 5 000€      
Divers : 8 000€ 

113 000€ 

Eclairage public 

Place du Lavoir effacement éclairage : 8 500€ 
Décors de Noël : 4 000€ 
Réserve imprévus : 2 500€ 
 

15 000€ 

Foyer rural 
Rampe d’éclairage : 1 000€ 
Divers : 1000€ 2 000€ 

Local technique Divers : 2000€ 2 000€ 

Ecole 

Tableau numérique : 5 500€ 
Traitement de la charpente : 3 000€ 
Cour de récréation : 6 000€ 
Réserve imprévus : 1 500€ 

16 000€ 

Cantine — cuisine 

Vitrage film solaire : 1 500€ 
Bas de portes inox : 2 000€ 
Frigo : 800€ 
Réserve imprévus : 700€ 

5 000€ 

Mairie Etude rénovation/réaménagement : 5 000€ 5 000€ 

Sécurisation RD13E4 
Etude détaillée : 5 000€ 
Relevé topographique : 3 000€ 
Provision pour autofinancement du projet  

130 000€ 

Logements rue de la Merci 
Recherche du puits d’extraction : 12 000€ 
Enfouissement du réseau Télécom : 10 000€ 
 

22 000€ 

Révision du PLU 
Mise en conformité de la zone à risques car-
rières souterraines 5 000€ 

AdAp—Diagnostic  
Accessibilité et Agenda 

Réalisation du diagnostic et définition d’un 
agenda des travaux 10 000€ 

 
Suite page 4 … La fiscalité.  

Les taux d’imposition pour la commune de Bonnetan sont donc inchangés pour 2016, soit : Taxe d’habitation 9,11%, Taxe 
foncière sur les propriétés bâties 16,43% et Taxe foncière sur les propriétés non bâties 46,83%. 
Cette décision est principalement motivée par  la bonne maîtrise des dépenses de fonctionnement et surtout par  le 



V
ie

 é
co

no
m

iq
ue

 

 6 

La vie économique  
Bonnetanaise  

La publication dans cet annuaire  
est ouverte à tous dans la mesure  

où l’activité  exercée est domiciliée  
sur la commune. 

L’inscription y est gratuite . 



 7 

Suite page 3 … L’action sociale. 
 

 Transport à la demande …  TAD. 
  

 Pour répondre efficacement à la demande de mobilité 
des usagers et leur permettre de se déplacer à l’inté-
rieur du territoire communautaire pour un rendez-vous 
chez le médecin, des courses au supermarché… 

 
 

 La Communauté de Communes 
en partenariat avec le Conseil 
Départemental de la Gironde 
CD33 et TransGironde, souhaite 
mettre en place pour la rentrée 
2016 le transport à la demande 
TAD.   

 
  

C’est l’objectif fixé par Monsieur Jean-Pierre Soubie 
Président de la CDC. 
Ce service fonctionnera également en rabattement 
vers les transports en commun et permettra ainsi de 
rejoindre un arrêt de ligne régulière ou une gare TER 
Aquitaine. 
Il laissera aussi la possibilité d’aller à l’extérieur de la 
communauté de communes, vers des services hors 
CDC tels que le Pôle Emploi, le Pôle Solidarité, la 
MDSI ou encore les centres commerciaux les plus pro-
ches. 
►►►Pour mieux évaluer les besoins, un question-
naire a été distribué en mai 2016  aux personnes 
âgées de plus de 65 ans et résidant sur notre commu-
ne.  
Les réponses ont été transmises début juin 2016 au 
CIAS de Tresses. Pour Bonnetan, seuls 32 formulaires 
ont été restitués. 

Premiers secours …  initiation.  

  

Remerciements à Monsieur Julien Jullien pour avoir 
organisé cette action civique de formation le samedi 19 
mars dernier.  
7 personnes ont pu profiter de 9h à 13h d’un rappel 
des gestes de premiers secours concernant les situa-
tions de plaies, de brulures, de malaises, de traumatis-
mes ou de problèmes cardiaques (massages et défi-
brillateur),   
tout ceci afin de pou-
voir faire le nécessaire 
avant l'arrivée des 
secours. 
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Association Amicale des Familles  Bonnetan  Loupes 

13 Mars …  
Repas nouvelle année !  
  

Repas préparé, servi  et animé par  PERIGORD CALECHE.  
On y a bien mangé, chanté, dansé, joué la comédie :  

toute la salle était « à la Noce »  
Ce fut une joyeuse journée!  

 

8 au 14 Mai… Voyage dans le Nord  

  

 Nous avons emmené 36 person-
nes dans ces régions de brume où 
nous n’avons rencontré que du 
soleil.   

 
 
 
  

                                                                               
 

 26° le jour où nous étions en Bel-
gique à BRUGES.  
Du soleil aussi à CANTERBURRY 
(Angleterre) où nous avons passé 
également une grande partie de la 
journée.  

Nous avons vraiment fait   un beau voyage  
dont tout le monde est revenu enchanté ! 

Le mot de la Présidente …  
 

Puisque nous allons arriver sous peu,  aux va-
cances d’été  (en espérant que le soleil soit  au 
rendez-vous) voici un petit bilan des animations 
que nous vous avons proposées durant  ce pre-
mier semestre qui  s’achève, ainsi que nos prévi-
sions  pour le second. 
Bonnes vacances à toutes et tous et  …  

Rendez-vous en premier  
à la RANDO-RALLYE. 

  

16 Janvier …  
Assemblée générale.    
    

 Nous avons eu le plaisir de vous voir nombreux, 
ce qui est, pour nous, extrêmement encoura-
geant.  
Au cours de cette assemblée, ont été présentés : 
le bilan moral et financier de 2015  ainsi que les 
prévisions pour 2016 . 
 

 30-31 Janvier …  
Vide-grenier.    
    

En liaison avec  l’association 
SPORT NATURE, ce sont des jour-
nées sympathiques. Il y a régné 
une ambiance « bon-enfant » et on 
y a fait  quelques bonnes affaires. 
  

 
 

6 Février … Loto.  
  

Lots nombreux et variés : 
Ambiance  familiale garantie. 
 

27 Février …  
Théâtre « Panique au ministère ».  
  

L’impolitiquement correcte et fort amusante  
pièce  interprétée par la très talentueuse troupe 

de Caumont « LA RAMPE ». 
 

Que de rires ! et un public conquis. 

 

  

Grande fête locale du 3 au 5 Juin…  

  

C’est sous un ciel clément que s’est déroulée la Fête locale.  
Nous espérons vous voir encore plus nombreux  

l’année prochaine car sans vous, cette fête ne peut avoir lieu. 
  

Vendredi : Début de ce week-end 
festif avec la traditionnelle soirée 
omelette offerte par le comité des 
Fêtes.  

  

De nombreux Bonnetanais ont répondu  présents ! 
Suite…  page 9. 
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Tous les lundis après-midi de 14h30 à 17h30 ... 

    

Rendez-vous à la Maison des Associations, de très jolis ouvrages , 
tricot, couture, etc. ...y sont confectionnés. 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre… 
  

 

Un jeudi après-midi sur deux … Jeux.  
    

A la Maison des associations de 14h30 à 17h30,   
l’AAFB organise un après-midi ludique avec des jeux   
(cartes, scrabble, boogle, initiation aux échec , etc. ),  

 
 

Cours de Gi Gong …   
   

 Tous les lundis soir, de 18h30 à 19h30 au foyer rural.  
Ceux-ci sont donnés par un  professeur agréé. 

Tarif : 65 € par trimestre  ( premier cours gratuit) 
 

 

Tous les mardis et jeudis matin … Marche.  
    

Départ devant la mairie  
à 9h15 pour le grand circuit et 9h30 pour le petit.  

 
 

 
 

  

 

 
 

    

17 SEPTEMBRE 
Rando-Rallye Pédestre  

LE POUT . 
   

Nous vous donnons à nouveau rendez-vous, 
petits et grands, place de la mairie  à 13h45 
pour cette nouvelle balade ludique.    

  

Comme toujours , énig-
mes, charades et devinet-
tes en cours de parcours. 
Sangria et grillades à 
l’arrivée.  

  

 Venez nombreux ! 
 

 

9 OCTOBRE 
Repas de l’Amitié 

au Foyer rural à midi 
    

Ne le ratez pas, car le repas sera animé par 
La clef des chants...   

  

« Charlotte et sa Troupe » 
Rappelez  vous, Charlotte 
nous avait enchantés il y a 
deux ans ….  
Puis tout le monde avait pu la 
suivre à la Télé sur France 2  
dans  l’émission  de NAGUY 
« N’oubliez pas les paroles » 
où elle était restée de très nombreuses semai-
nes grâce à ses connaissances et à son ta-
lent…  
Elle sera de nouveau  parmi nous  cette année 
avec sa troupe .  

Retenez d’ores et déjà cette date. 
 

 . 

19 NOVEMBRE ... 
Soirée Théâtre !  

  

Avec la représentation de la pièce  
« LE DOUX DINGUE »   

interprétée par la troupe de théâtre  
de FARGUES de LANGON. 

Nous ne connaissons pas encore cette troupe, 
mais sa réputation n’est plus à faire dans la 
région. Elle nous a été chaudement recom-
mandée.   

Là aussi du rire en perspective.  
Une date à inscrire dans votre agenda ! 

 

Association Amicale des Familles  Bonnetan  Loupes 

 

  

Sport Nature Bonnetan… 
  

 Les lundis de 9h-10h ou 19h-20h  
Pour ceux qui veulent marcher sportivement 

Le samedi de 9h30 à 10h30. 
 

 
Suite page 8 … Comité des fêtes : Grande fête locale du 3 au 5 juin.  

  

Samedi : Le parc de la  Canterane a vu fleurir de bon matin les 
stands du vide-grenier. 
9 h : Initiation à la marche Nordique par  « Sport Nature  » 
11h : Vous êtes venus nombreux voir l’exposition de nos artistes 
locaux et participer à son pot d’inauguration.  
Mr Aboud a animé en début d’après midi un tournoi d’échecs.  
  

La soirée a débuté par un apéritif puis par 
l’entrecôte frites avec en point d’orgue un 
superbe  feu d’artifice musical. 
Petits et grands ont pu enfin se défouler au 
son de la musique.  

 

 Dimanche :  De nombreux sportifs ont pu 
s’affronter lors du tournoi de foot.  

 

Les manèges ont diverti le plus grand  
nombre avec cette année des nouveautés 

comme le château gonflable  
et la piscine à bulles. 
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L’accueil périscolaire …    

 

Depuis la réforme des rythmes scolaires, une deuxième an-
née vient de s’écouler avec la mise en place des temps d’ac-
tivités périscolaire (TAP) sur l’accueil de Bonnetan.  
Les ateliers sont organisés par l’association des Francas de 
la Gironde en lien avec la collectivité à raison d’un atelier par 
soir pour les élémentaires et d’un atelier par semaine pour 
les maternels. 
Cette année encore, les enfants ont pu découvrir une multitu-
de d’activités offrant une grande variété entre activités ma-
nuelles, physiques et sportives ou bien encore autour du jeu.   

 

 Ces temps sont menés par des pro-
fessionnels de l’animation travaillant 
pour les Francas de la Gironde, soit 
par des intervenants issus du ré-
seau associatif des Coteaux Borde-
lais comme l’association TAM-TAM 
de Salleboeuf, l’éducateur sportif du 
club de foot des Coteaux, par exem-
ple.  

  

Tout au long de l’année, les enfants ont pu découvrir des 
activités sportives comme le TAP Robin des bois où ils se 
sont initiés au tir à l’arc, la fronde ou la sarbacane dans un 
parc arboré de la mairie, ainsi que de l’accro-gym ou de pe-
tits jeux sportifs.   

 Ces activités sportives sont mises en place afin de sensibili-
ser les enfants à de nouvelles pratiques sportives et pour 
utiliser le sport comme moyen éducatif : apprentissage de la 
vie en collectivité, respect de l’autre par rapport à lui-même 
et au groupe, favoriser de bonnes relations entre l’enfant et 
le groupe, etc.  

 

 Ont été également à l’honneur des activités artistiques et 
d’expression comme l’éveil musical, la bande dessinée, des 
ateliers bricolages autour du carton ou de la décoration.  
Ces ateliers ont pour objectifs de favoriser la créativité, la 
curiosité afin d’apprendre de nouvelles techniques artistiques 
(peinture soufflée, dessin, illustration, etc.).  

   

►►► 10 Juin, kermesse de l’école :  
  

DES PETITS AIRS D’ANNÉE 80 !!! 

  Pour cette année 2016, en partenariat avec l’équipe 
enseignante et l’association des parents d’élèves, 
Bonnetanbulle, l’accueil périscolaire de Bonnetan, a 
participé à l’organisation de la fête de l’école avec 
pour thème les airs entrainants des années 80, temps 
convivial incontournable qui marque la fin d’année. 

L’accueil périscolaire s’est chargé, avec les enfants, 
de réaliser le décor de scène soit une fresque de plus 
de 20 mètres de long mais pas que !  
Comme on voit les choses en grand il faut y rajouter 
tous les jeux de kermesse. Des jeux hauts en cou-
leurs, voire même démesurés.  
Connaissez-vous HULK, le gardien de but au gabarit 
démesuré ? Chaussez vos crampons pour le dribbler 
et inscrire votre but ! 
Les enfants se sont attelés à la réalisation de jeux 
incontournables pour la fête de l’école : le chamboule 
tout, la pêche à la ligne et mieux encore les jeux 
d’eau, le parcours d’adresse ou bien le jeu de la boite 
mystère !  
Ils ont construit les jeux, mais aussi travaillé l’élabora-
tion des règles et des affiches. Une implication pour 
que la fête soit belle et conviviale, pour que le rire soit 
présent. 
La fête a commencé vers 17h par les jeux de kermes-
se encadrée par les animateurs, l’association Bonne-
tanbule ainsi que de nombreux parents venus aider 
mais aussi partager un temps convivial.  
Un peu plus tard, dans la soirée, place au spectacle 
orchestré par l’équipe enseignante sur les rythmes 
endiablés des années 80 où chants et danses alter-
naient. 

 

ECOLE CHANTE RAINETTE    
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Et pour finir, le repas champêtre organisé dans le parc de la 
mairie à l’initiative des membres de l’association Bonnetan-
bulle, repas agrémenté de grillades et de boissons fraîches 
et ce, tout en supportant avec drapeaux et maillots de l’é-
quipe de France.  
Ce fut une soirée très réussie qui renvoie l’image dynami-
que et unie des différents acteurs éducatifs comme les en-
seignants, les animateurs et les familles soutenus, comme 
à son habitude, par l’équipe municipale. 

Cette soirée s’est déroulée jusqu’au bout de la nuit dans la 
bonne humeur, le rire et la joie immense des enfants com-
me des parents et des différents partenaires. 



 

Vols à l’école …  
Au retour des vacances de printemps, 
stupeur a été de constater que deux 
ordinateurs portables avaient disparu 
d'une des classes de l'école. 
En mai dernier, les gendarmes ont sur-
pris des adolescents qui s'étaient intro-
duits dans l'enceinte de l'école et dans 
le restaurant scolaire improvisant mê-
me un goûter avec les denrées de la 
cantine. 
Le vol et l’intrusion dans un établisse-
ment scolaire sont des délits, reconnus 
respectivement selon l'article 311-3 et 
R 645 – 12 du Code pénal.  
Ces faits sont passibles d'amende de 
5ème catégorie pour une simple intru-
sion mais un vol est tout autrement 
puni. 
La Mairie n'a pas souhaité porter plain-
te, seuls les parents ont été avertis et 
convoqués. Si toutefois, de pareils 
agissements se reproduisaient, la Mai-
rie porterait plainte et des sanctions 
pénales seraient prises. 
Ce genre de délits n'est pas anodin et il 
pénalise l'ensemble d'une école. 

L'école est un bien commun,  
respectons-le.  

11 
 

  

Parallèlement, s’est tenu l’arbre à palabre pour permettre aux 
enfants de s’exprimer, de se questionner sur un sujet donné 
et d’apprendre à s’écouter et d’échanger avec les autres, 
mais aussi, pour les amateurs de jeux, l’atelier sur les jeux du 
monde animé par la ludothèque Terres de jeux ou l’atelier 
échec. 
Pour clôturer cette année 2016, le vendredi 24 juin, l’équipe 
d’animation a organisé dans l’enceinte de l’accueil périscolai-
re une rencontre famille afin de valoriser les temps d’activités 
périscolaires et les projets d’animations de l’accueil.  
Cette soirée, s’est ouverte par un spectacle initié par l’interve-
nante de l’éveil musical sur un rythme latino-américain, puis 
les familles pouvaient déambuler au milieu d’une exposition 
photos et  d’une  vidéo-projection retraçant les moments forts 
de la vie de l’accueil, ou s’essayer à des ateliers partagés 
autour d’animations sportives ou artistiques.  
Cette soirée s’est clôturée par un goûter festif pour favoriser 
le vivre ensemble et l’échange. 
 

. 
 

  

►►► 1er Juillet, inauguration :  
  

UN PROJET D’ENFANTS, UNE FRESQUE 
  

 Depuis septembre 2015, le projet de rafraîchir les 
murs extérieurs de l’accueil périscolaire de Bonnetan a 
fait son chemin.  
Début janvier 2016, les ateliers de la pause méridien-
ne ont permis de mettre en commun les idées de thè-
mes pour égayer les murs de la structure de loisirs.   
Après de nombreux échanges, puis un vote auprès de 
tous les participants, c’est le thème du monde des 
dessins animés qui a été validé. 
Dès lors, il a fallu choisir les différents personnages 
qui allaient être représentés. Le choix s’est donc porté 
sur des personnages de Shrek, Mickey, Kiriku, du Roi 
lion et de l’Âge de glace. Le projet prend corps peu à 
peu. L’équipe, après quelques recherches, prépare 
alors une présentation budgétaire accompagnée d’un 
planning et d’une explication du projet mené et voulu 
par les enfants.   

  

Mi-mai, le grand jour, les enfants se retrouvent pour 
une présentation de leur projet auprès de Mr le Maire 
de Bonnetan, Mme Chansavang adjointe à la mairie, 
ainsi que Mr Guerfi, directeur des services éducatifs 
pour les Francas de la Gironde. Ce n’est pas sans 
émotion que le projet est détaillé avant de recevoir 
l’aval de la municipalité et d’une aide financière pour 
l’achat du matériel et de la peinture.  

 

Commence alors sa réalisation !  
Après la confection des pochoirs par 
les enfants eux-mêmes ainsi que leur 
découpe, les choses sérieuses ont 
commencées avec la couche de blanc 
sur les 10 mètres de murs afin d’avoir 
une page blanche. Puis, en tenue de 
peintre de la tête aux pieds, les per-
sonnages ont commencé à voir le jour 
à l’aide de bombes de peintures, de 
poscas pour les détails.  

  

 Mickey et ses amis ont progressivement pris forme et 
couleurs au fil des ateliers du midi. Cet atelier, réalisé 
dans le cadre des TAP, a rassemblé une dizaine d’en-
fants qui ont pu peu à peu, étape par étape, construire 
et menée à bien leur projet avec le soutien et l’accom-
pagnement de Delphine Charmarty, animatrice sur le 
temps méridien.  

 
 

 L’inauguration de la fresque a eu lieu 
le vendredi 1er juillet en présence des 
peintres en herbe et de leurs parents 
ainsi que de tous les copains venus 
voir le résultat d’un projet mené de 
mains de maitre par leurs camarades. 
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Kermesse, T.A.P , inauguration et  … vols ! 



  

 

Chiens ...   

  

Les aboiements  
incessants  

de chiens constituent 
des nuisances graves 

pour la tranquillité 
collective.  

 
Les propriétaires  

des animaux bruyants 
sont tenus de prendre 

toutes dispositions afin de 
respecter  

le bien-être d’autrui.  
En outre, les chiens en 

divagation relèvent  
d’une infraction prévue et 
réprimée par une contra-

vention  
de 2ème classe article  
622-2 du code pénal. 

 

 

Directeur de la rédaction - Alain BARGUE - Imprimés par nos soins - ne pas jeter sur la voie publique 

Epidémie ZIKA  … 
Les précautions à prendre.  

 
Face à l’extension internationale de ce virus, il est demandé à 
toutes les personnes résidant ou se rendant en zone épidémique 
d’appliquer scrupuleusement les mesures de protection indivi-
duelle et collective contre le moustique. 
 
La colonisation par le moustique Aedes Albopictus est désor-
mais confirmée dans 30 départements de métropole.  
Le risque d’introduction du virus zika en métropole cet été néces-
site la plus grande attention et les mesures de protection sont 
également valables dans ces zones.  
 
La lutte contre les moustiques est l’affaire de tous 
La mobilisation de tous est essentielle. Le ministère de la 
santé recommande aux personnes résidant ou devant se 
rendre dans les régions où circule le virus d’adopter un 
certain nombre de mesures visant à prévenir toute dissé-
mination du virus : 

 Détruire les larves ainsi que les gites potentiels de 
reproduction des moustiques autour et dans l’habitat (en 
supprimant, les soucoupes sous les pots de fleurs et en 
vidant au moins une fois par semaine tous les récipients 
contenant de l’eau stagnante : détritus, gouttières…) 

 Se protéger des piqûres de moustiques en portant 
des vêtements longs, en utilisant des répulsifs cutanés (en 
respectant les précautions d’emploi, en particulier chez 
l’enfant et la femme enceinte) ainsi que des moustiquaires 
de berceau chez le nouveau-né et le nourrisson ; 

 Protéger l’habitat (moustiquaires, diffuseurs électri-
ques, tortillons….).  
  

 (source : Ministère des Affaires sociales et de la Santé  
 Actualités du ministère – publication du 16 juin 2016) 

  

 Ces P’tits riens qui font du bruit …  

  

 Tous les jours, les bruits sont interdits 
 

  

CANICULES - FORTES CHALEURS    ►►►Adoptez les bons réflexes. 
    

 En période de canicule, il y a des risques pour votre santé…  Quels sont les bons gestes ? 
Je bois régulièrement de l'eau, je mouille mon corps et je me ventile, j'évite les efforts physiques, je mange en quantité 
suffisante, je ne bois pas d'alcool, je maintiens ma maison au frais en fermant les volets le jour, je donne et je prends des 
nouvelles de mes proches. Je relaye ce message auprès des personnes vulnérables et de leur entourage. 

  

 ►►►En cas de malaise appeler le 15  

  

A partir de 60 ans ou en situation de handicap, je peux bénéficier d'un accompagnement personnalisé,  
il me suffit de contacter ma Mairie qui transmettra au Centre Communal d'Action Sociale (CCAS). 

  

 
Samedi 

27 
Août 

au 
Foyer rural 

de 
9h30 à 13h 

    

 
 
 

La commission 
Vie associative 

organise 
ce forum annuel  

des associations.  

  

 

 Jusqu’à À midi de  après 

Du lundi au vendredi 8h30 12h30 à 14h30 19h30 

Samedi 9h 12h à 15h 19h 

Dimanche 10h 12h  


